
Département de la Savoie 

COMMUNE DE CHAMOUX-SUR-GELON 

 __________________ 2023/53 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2023/53 

Nombre de membres :  

- en exercice : 15       Date de Convocation : 27/11/2023 

- présents : 12       Date d'Affichage : 08/12/2023 

- votants : 13 (1 pouvoir)      Télétransmis le : 08/12/2023 

 

L'An deux mille vingt-trois, le 5 décembre à 19 heures, les membres du Conseil Municipal 

légalement convoqués, se sont réunis en séance publique, dans la salle de la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Alexandre DALLA MUTTA, Maire   

 

Etaient présents : David BOUVET, Roland BOUVET, Cécile DEBRION, Philippe FANTIN, 

Muriel GUERIN, Jean Louis LANDAZ, Sarah PINOT, Sébastien SENIS, Danièle THIABAUD, 

Guy VIOUDY, Manon WANTELLET 

 

Était excusé avec pouvoir : Stéphane AGUETTAZ (pouvoir à Philippe FANTIN) 

 

Étaient absents : Irène BILLIET (excusée), Fabrice VILLIERMET 

 

Secrétaire de séance : Sarah PINOT 

 

OBJET : Centre Technique Municipal : bilan prévisionnel 

       
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le mandat de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’un 

Centre Technique Municipal sur la commune de Chamoux-sur-Gelon signé avec la Société 

d’Aménagement de la Savoie. 

Il rappelle également le marché de maîtrise d’œuvre signé avec le groupement PAGES PICOT 

ARCHITECTES/SARL ROGER CHATELAIN/SAS IBATECH/AXIOME IEC pour un montant 

de 46 400 €. 

Le chiffrage de l’architecte et de son économiste donne une estimation du montant des travaux de 

480 000 € HT, soit + 160 000 € par rapport à l’enveloppe prévisionnelle et 67% d’augmentation. 

Le nouveau bilan d’opération passerait ainsi à 610 000 €. 

Avec cette nouvelle enveloppe de travaux, l’architecte pourrait prétendre à une augmentation de sa 

rémunération proportionnelle, soit 23 200 € HT. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

- Après avoir pris note du nouveau bilan prévisionnel 

- Après en avoir délibéré,  

 

ACCEPTE l’évolution de l’enveloppe pour la construction du Centre Technique 

Municipal 

  

ACCEPTE le nouveau montant des travaux (480 000 € HT) et du budget d’opération 

(611 522.63 €) 

 

AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

  

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

Pour copie certifiée conforme. 

 

Le Maire,       Le secrétaire de séance, 
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